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Bulletin d’adhésion 2012- 2013 
Sécurité Nautique Atlantique – SNA 

 

- Je reconnais avoir pris connaissance  

- des statuts de l’association (disponible sur le site de l’association) 

- du règlement intérieur (disponible sur le site de l’association),  

- de la charte du volontaire que j’ai signé et m’engage à respecter, 

- de la convention entre l’adhérent et la SNA que j’ai signé et m’engage à  respecter. 
 

- Pour accéder aux activités de l’association, entre autre la piscine, vous devez être licencié. Cette démarche peut demander une 

dizaine de jours, voire plus. Tant que vous n’avez pas reçu la carte donnant accès à la piscine, vous ne pouvez pas vous entraîner. 

- Les horaires de piscine Léo Lagrange : le mercredi et le vendredi de 20h à 22 h. 

- Pour l’accès à la piscine une carte de couleur JAUNE OU BLEUE vous sera délivrée. Vous devez impérativement vous munir 

de cette carte pour accéder à la piscine. Si vous ne l’avez pas, l’accès aux bassins vous sera refusé.  

- Si vous perdez cette carte, un chèque de 10 euros vous sera demandé pour une nouvelle carte. 
 

- La première année, (du 1er octobre au 30 septembre de l’année suivante) je m’engage, sauf pour les mineurs, à participer à trois 

journées de postes de secours nautiques pour l’association. Dans le cas contraire, le chèque de caution de 100 euros sera 

encaissé. Ce chèque sera demandé au moment des inscriptions aux diplômes professionnels : PSE 1, BNSSA. 
 

- A partir de la deuxième année, si vous avez effectué au moins 5 jours de sécurités nautiques l'année précédente, la SNA propose 

de participer financièrement (à hauteur de 50 %) à votre formation du permis fluvial et CRR.  
 

- Je reconnais avoir pris connaissance des informations ci-dessus et accepte les conditions 
 

Nantes, le ______________________ 

 

NOM : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _    PRENOM : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Signature : 

Signature du représentant légal (pour les adhérents mineurs)  

 

Constitution du dossier d’inscription à envoyer à  
 

MELIERES Jacques, 2 Place Alsace Lorraine 44 220 COUERON 
 

TOUT DOSSIER INCOMPLET NE SERA PAS PRIS EN CHARGE ET SERA RENVOYE 

Documents à fournir 
Nouveaux 

adhérents 

Anciens  

adhérents 

Réserver 

SNA 

Certificat médical de non contre-indication à la pratique de la natation et des sports nautiques X X ���� 
2 Photos d’identités, de petites tailles, dont une à coller sur le bulletin d’adhésion  X X ���� 
Le bulletin d’adhésion RECTO-VERSO rempli et signé X X ���� 
Les photocopies des diplômes et permis** X  ���� 
La charte du volontaire signée X  ���� 
La convention entre l’adhérent et la SNA signée  X X ���� 
Un chèque de caution de 100 € à l’ordre de la SNA (Pour les adhérents majeurs le jour de l'inscription) X  ���� 
Un chèque d’adhésion de 80 € à l’ordre de la SNA  X ���� 

** Pour les anciens : seulement pour les diplômes passés en 2011-2012 

NE PAS AGRAFER LES DOCUMENTS 


